
Procès verbal de la 4ème Assemblée générale Pro Vélo 11 novembre 2009 

M. Jean –Marc Sutterlet ouvre l’assemblée et présente ses salutations. 

1.- Rapport d’activité : actions menées en 2009 : 

Ce fut une année de transition : assurer les mêmes actions, pas d’innovation, quelques 
nouveaux membres. 

• Mobilisation de 80 cyclistes lors de la cyclade du 19 septembre. C’était le week end du 
Jeûne, moins de monde que l’année précédente (pas d’action d’affichage payant, mais une 
annonce dans journal de la Région. Ordre reçu de la police de rouler sur la bande cyclable, 
puis les 2 agents présents ont demandé de prendre place sur la route en peloton. Pour 
l’année prochaine : intention d’afficher des messages de convivialité.) 

• Une ballade « bonheur et malheur du cycliste yverdonnois » a été proposée par notre 
association dans le cadre des ballades à pieds et à vélo pendant l’été, proposées par 
l’agenda 21, qui ont été beaucoup appréciées. Elle montrait les points noirs et points positifs 
des routes du centre ville. 

• Participation à la C2R : les bandes rouges sur les pistes cyclables sont une des 
conséquences des discussions en C2R, reprise par la police.  

• Action Vélostation : présence en gare, action commune dans toute la Suisse romande, pour 
réclamer une vélostation digne de ce nom en ville 

• Pétition romande pistes cyclables (10’000 signatures) action de pro vélo Lausanne et d’un 
journaliste sportif, remis à tous les grands conseils.  

• 2 cours de conduite cycliste, peu d’enfants, les papillons n’ont pas pu être distribués par les 
écoles, pas reçu l’autorisation. 

• 1 cours mécanique 

•Bourse aux vélos avec l’ATE 

Action lumière et parcage résidentiel remis à l’année prochaine 

2.-Rapport du caissier : peu de succès avec nos cours conduite cycliste donc nous 
recevrons moins de recettes en 2010 pour les cours donnés en 2009. 

Budget année prochaine: moins de recette l’année prochaine, plutôt pessimiste, mais 
réaliste. Pour la bourse à vélo ça dépend de la météo, si mauvais temps peu de succès, 
donc peu de recette ; augmentation de l’association faitière. Rapport des vérificateurs : 
Olivier Magistris Béatrice Rappange attestent la bonne tenue des comptes, acceptation des 
comptes par l’assemblée. 

– Etat des membres en novembre 2009 : 101 inscriptions 2/3 membres famille 

3.-Structure PRO VELO 2009    Comité 2010 proposition 

Président : Jean-Marc Sutterlet    Jean-Marc Sutterlet 

Caissier et cours mécanique: Konrad Ehrbar  Konrad Ehrbar 

Secrétaire et cours cycliste: Mélanie Borgeaud Guex Mélanie Borgeaud Guex 

Mélanie Favre-Leclerc (webmaster)    Mélanie Favre Leclerc 

Laurence Balet      Laurence Balet 

Ralph Kaiser       Ralph Kaiser 



    – Candidats :    Christophe Triscornia 

Herbert Chautems 

– Vérificateurs des comptes: Béatrice Rappange ; Henri Regamey 

Le comité a été accepté par l’assemblée. 

4.-Objectifs 2010 

• Continuer la promotion d’un réseau cyclable à travers la C2R 

• Cylclade 2010 : objectif : atteindre + de 200 participants (améliorer la communication) 

• Enquête sur le parcage résidentiel 

Regarder maison après maison si habitants sont satisfaits des possibilités de parcage chez 
eux.  

• Développer le réseau hors comité 

• Vente vélo avec l’ATE 

• 2 cours conduite cycliste. A l’étude : cours de conduite pour adultes 

• Stand(s) en ville 

• Action commune romande 

• Cours mécanique (dates à fixer) 

Les cotisations restent inchangées 

Question du public  sur le parcage résidentiel : au lieu de regarder les nouvelles 
constructions, faire des oppositions au projet. Interpeller les services communaux d’être plus 
attentif 

5.- Quelques informations de l’Association des Délégués de Pro Vélo Suisse du 
samedi 7 novembre 2009 

– Pro Vélo est opposé à l’obligation du port du casque 

• Selon les régions, Pro Vélo favorable à la promotion du port volontaire du casque. Pro Velo 
doit inciter à porter le casque. 

• Obliger le port du casque risque de faire massivement chuter la pratique du vélo. En cas 
d’accident, réduction de la couverture assurance 

Du côté de Pro Vélo Yverdon : lors des cours de conduite cycliste, le port du casque est 
obligatoire. 

•2010 = 25 ans de Pro Vélo : Concours vision vélo 2020, concours de dessin, création. 

2ème partie : Invités :  Police Municipale de Yverdon-les-Bains :  M. Jean-Daniel Carrard, 
Municipal et M. Serge Freymond, premier lieutenant. 


